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CANTON DE BALE

CINQUANTENAIRE DE LA FEDERATION
DES ECLAIREURS SUISSES

Dernièrement à Bâle, les chefs de la Fédération des Eclai-
reurs Suisses ont participé à un service divin, après quoi ils
ont participé à une cérémonie sur la place de la collégiale.
M. Peter Zschokke, chef de l'instruction publique de Bâle-ville,
a apporté le salut du gouvernement bâlois. Il a dit la joie de
la ville de Bâle d'abriter les fêtes du cinquantenaire de la
Fédération des Eclaireurs Suisses. Puis M. Tschudi, conseiller
fédéral, a pris la parole en sa qualité de représentant du gouvernement

fédéral.
Puis le chef national Hugh de Rahm, prenant la parole, a

mis la fidélité à l'égard de Dieu, de la patrie et du prochain
au centre de son discours.

La « Chorale de Vent », qui groupe des chefs et cheftaines
de l'Association des éclaireurs vaudois, a donné un cadre digne
à cette cérémonie.

Au cours du banquet, qui s'est déroulé au casino municipal
de Bâle, le président de la Fédération des Eclaireurs Suisses,
M. Arthur Thalmann, a salué un grand nombre d'invités d'honneur,

et notamment le conseiller fédéral Tschudi, M. Peter
Zschokke, directeur de l'instruction publique de Bâle-ville, le
conseiller d'Etat Loeliger, représentant du gouvernement de

Bâle-campagne, Mgr Haller, abbé de Saint-Maurice, représentant

de la Suisse catholique, le professeur A. Kuenzi, président
de la Fédération des églises protestantes de Suisse, le colonel
commandant de corps R. Frick, chef de l'instruction de l'armée,
le colonel divisionnaire Eichin, commandant de la 4e division
mécanisée, le professeur H. Pallmann, président du conseil
scolaire fédéral, et M. A. Ledermann, secrétaire central de la
fondation Pro Juventute.

On comptait en outre un grand nombre d'éclaireurs étrangers

et notamment des représentants des Fédérations d'Eclai-
reurs d'Arménie, de Belgique, d'Allemagne, d'Angleterre, de
France, de Grèce, du Liechtenstein, du Luxembourg, de Norvège

et d'Autriche.
Le salut de la Fédération Mondiale des Eclaireurs a été transmis

par M. Ph. Poswiy, de Belgique. Un message du chef
national résumant les résultats de la journée des chefs et le
chant de la Bérésina ont mis un point final aux fêtes du
cinquantenaire de la Fédération des Eclaireurs Suisses.

FEDERATION DES EGLISES PROTESTANTES
DE SUISSE

L'assemblée des délégués de la Fédération des Eglises
Protestantes de Suisse, réunie à Liestal sous la présidence du pasteur

Louis Blanc, de Goldau, a poursuivi et terminé ses

travaux en entendant notamment un rapport sur le projet
d'émetteur protestant international et un autre sur la partici¬

pation des églises à l'Exposition nationale. Au sujet de cette
exposition, l'assemblée a remercié le Conseil de la fédération
de ses interventions contre l'introduction du jeu de la boule
dans la manifestation de Lausanne et l'a prié d'intervenir à

nouveau dans ce sens auprès des autorités fédérales.
L'assemblée a continué son débat sur l'entraide protestante

(E.P.E.R.) en faveur de laquelle la collecte traditionnelle sera
de nouveau organisée au cours du prochain exercice dans les

églises protestantes de la Suisse. Elle en a fixé la cible à

650.000 francs.
L'assemblée a également approuvé la création d'une centrale

d'information et de coordination, chargée des problèmes relatifs

aux travailleurs étrangers en Suisse. Cette centrale est créée
à l'intention des églises membres de la fédération, lesquelles
continuent à assumer l'aide aux étrangers habitant dans leurs
régions respectives, en relation avec les autorités cantonales
et communales ainsi qu'avec les employeurs qui sont socialement

responsables de ces ouvriers. La centrale est officiellement

rattachée à l'entraide protestante et décharge a été donnée

au Conseil de ses mesures provisoires dans ce domaine.
L'assemblée a complété la commission œcuménique de la

fédération par l'élection de Mlle Danielle Roux, animatrice de

jeunesse à Genève, du professeur A. Kuenzi, de Bienne, président

du Conseil de la fédération, du pasteur Arnold Mobbs, de

Céligny, secrétaire romand de la fédération, et du pasteur
Edouard Wildbolz, de Zurich.

Il a enfin été décidé que l'examen de la gestion de 1963 sera
confié cette année à l'église de Saint-Gall et que la prochaine
session annuelle ordinaire se tiendra à Neuchâtel.

CANTON DE BERNE

LE DEVELOPPEMENT DU TERRORISME
DANS LE JURA

Dans son rapport pour l'année 1962, la Cour suprême
du canton de Berne constate que : « L'évolution du
terrorisme dans le Jura revêt une forme extrêmement
regrettable. On sera vraisemblablement forcé d'admettre

qu'il existe aujourd'hui des groupes organisés, se
tenant à l'écart de notre ordre juridique, qui projettent
et mettent à exécution des délits de droit commun aux
fins d'atteindre des buts politiques, alors qu'en 1957,
en connexité avec la place d'armes de Bure, il s'agissait

plutôt de manifestations isolées. Cela laisse à
penser que ni alors, ni maintenant, on n'est parvenu
à découvrir les coupables et à leur faire endosser
leurs responsabilités.

« A réitérées reprises, on a émis le doute, par-devant
certains membres de la chambre d'accusation, que des
membres du corps de police en stationnement et divers
juges d'instruction ne satisfassent pas à leur devoir.
Des faits précis permettant de tirer cette conclusion n'ont
cependant pas pu être avancés. Dans cette situation, il
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n'existe aucune possibilité d'action. En revanche, il est
indubitable que les recherches sont considérablement
entravées par le comportement passif, voire
bienveillant, de certaines parties de la population envers
ces terroristes. Si l'on n'arrive pas ici à modifier l'état
d'esprit, la lutte menée par la police et les tribunaux
contre ces menées criminelles ne donnera guère de
résultats marquants.

« Il incombe au premier chef à tout jurassien doté
de sens civique et ayant le respect de l'état de droit
formé par la Suisse, de se vouer à la tâche politique
que représente une modification de l'état d'esprit
régnant actuellement. Tous les chefs politiques et
spirituels, y compris l'église nationale et l'ensemble
des autorités politiques, en particulier aussi les conseils
communaux, devraient publiquement et à grand
renfort de publicité reconnaître clairement l'existence
de droit suisse et condamner sévèrement pareils actes
criminels. D'une telle information, on pourrait attendre
que les parties de la population du Jura bernois que
l'excitation a rendu hésitantes ou d'opinion négative,
retrouvent le sens de l'ordre et du droit et une volonté
nouvelle ou accrue d'extirper un terrorisme inspiré des
mauvais exemples étrangers. Cela pourrait, à certaines
conditions même, produire un changement de mentalité
chez une partie des terroristes, s'ils devaient en venir à
se persuader que leurs agissements criminels sont
condamnés moralement par l'ensemble de la population.

»

MANIFESTATION DEVANT LE PALAIS
FEDERAL

45 autocars, transportant des bénéficiaires de l'assurance

vieillesse, invalidité et survivant, ont défilé devant
le Palais fédéral. La majorité des participants à cette
manifestation, organisée par le Comité suisse des
associations cantonales de vieillards, invalides, veuves
et orphelins (A.V.l.V.O.) qui revendique une augmentation

des rentes A.V.S. et A.I. provenait des cantons de
Vaud, Neuchâtel et Genève. Quelques autocars, portant
des inscriptions comme « Nous demandons des rentes
assurant notre existence », transportaient des manifestants

des cantons de Bâle, Zurich, Tessin, Fribourg,
Berne et Valais. Quelques conseillers nationaux, dont
les représentants du parti du travail, avaient pris place
parmi le public, composé essentiellement de curieux,
devant le Palais fédéral, et qui faisait des signes aux
manifestants.

Une délégation de l'A.V.l.V.O., comprenant les
conseillers nationaux R. Dafflon et K. Dellberg ainsi
que MM. M. Claraz (Fribourg), G. Schoenegg (Bâle),
G. Steiner (La Chaux-de-Fonds) et Ch. Huguenin (Le
Locle), a été reçue au cours de la manifestation par le
président du Conseil national A. Guinand et le président

du Conseil des Etats F. Fauquex et a remis à ces
deux personnalités une résolution.

Cette résolution affirme notamment : « Nous tenons
à exprimer notre crainte de voir une fois de plus
sacrifiés ceux dont une vie de travail a été au service
du pays et qui ont fait la richesse de son économie.

C'est pourquoi, en leur nom, nous demandons que
tout soit fait pour que la sixième révision de l'A.V.S.
entre en vigueur le 1er janvier 1964 et pour qu'elle
assure des rentes minimum de 250 F pour une
personne et 400 F pour un couple. Nous proposons qu'il
soit inscrit dans la loi que les rentes A.V.S. soient
automatiquement adaptées à l'évolution des prix des
salaires et du revenu national.

« Il est donc indispensable que les versements des
pouvoirs publics assurent au moins la moitié du montant

total nécessaire de l'A.V.S. et de l'A.I. Nous
pensons que les travailleurs de notre pays, de leur
côté, ont droit à une véritable retraite vieillesse. »

GUILLAUME TELL A-T-IL VRAIMENT EXISTE

A la suite de recherches personnelles effectuées dans les

ouvrages historiques, un certain Gottlieb Bircher, de Wettingen
(Argovie), a acquis la conviction que Guillaume Tell a réellement

existé, quand bien même la preuve n'en a jamais été
fournie jusqu'ici. Au mois de novembre dernier, M. Bircher
a adressé à l'assemblée fédérale une pétition demandant que
de nouvelles recherches soient faites sur Guillaume Tell, avec
le concours du Fonds national de la recherche scientifique et
des cantons de la Suisse primitive.

Le Département fédéral de l'intérieur, consulté à ce sujet,
est d'avis que de telles recherches n'ont pas besoin d'un
encouragement des autorités, vu l'essor qu'elles ont pris ces dernières
années. Les savants sont divisés sur la question et il existe,
aujourd'hui, deux tendances principales quant à l'existence
réelle de Guillaume Tell.

L'assemblée fédérale a traité cette pétition lors de sa session
d'été et elle a décidé de la transmettre au Fonds de la recherche

scientifique, mieux à même qu'elle-même de dire quelle
suite il convient de lui donner. De toute façon, les recherches
sont extrêmement difficiles, étant donné l'absence manifeste
de sources authentiques et historiques.

LES SEPT DERNIERES LEGATIONS SUISSES
TRANSFORMEES EN AMBASSADES

Il n'y aura plus de ministres suisses à l'étranger, mais seulement

des ambassadeurs. Le Conseil fédéral a, en effet, décidé
de transformer en ambassades les sept légations suisses encore
existantes (Bolivie, Bulgarie, Ceylan, Equateur, Hongrie,
Tchécoslovaquie et Uruguay). Le Département politique a été
chargé de l'exécution de cette décision dont la réalisation
dépend, conformément aux usages internationaux, de l'accord
des gouvernements des pays dans lesquels la transformation
envisagée doit avoir lieu.

Les chefs des missions diplomatiques à Berne des sept Etats
intéressés ont été informés de cette décision. Celle-ci met un
point final à une évolution qui s'est étendue sur les six dernières
années, au cours desquelles la plupart des missions diplomatiques

suisses ont déjà été transformées en ambassades. Les
modifications encore à exécuter n'entraîneront que des dépenses
réduites et ne toucheront en rien le statut administratif des
chefs de mission visés.

11



REVUE DE PRESSE... REVUE DE PRESSE..
Dans son message du 5 décembre 1955, le Conseil fédéral

avait demandé l'autorisation de transformer les légations en
ambassades, car de nombreux pays exprimaient le vœu d'élever

leur légation à Berne au rang d'ambassade. La courtoisie
internationale engageait dès lors la Suisse à accorder la
réciprocité. C'est en mars 1956 que fut promulgué l'arrêté fédéral
concernant la transformation des légations en ambassades.

La décision prise par le Conseil fédéral met ainsi un terme
à l'existence des légations suisses, mais perte de 58 à 65 le nombre

de nos ambassades à l'étranger. La représentation de notre
pays compte, en outre, 36 consulats généraux, 60 consulats, un
vice-consulat et quatre délégations.

TRAFIC TELEPHONIQUE AUTOMATIQUE
AU-DELA DE LA FRONTIERE

La Suisse est le premier pays qui, en 1959, ait achevé
d'automatiser son réseau téléphonique. Depuis lors,
les Pays-Bas ont également atteint cet objectil. Dans
tous les autres pays d'Europe, l'automatisation a
fortement progressé, jusqu'à 90 % en Allemagne, en Italie
et en Autriche, jusqu'à plus de 80 % en Suède, en
Belgique et en Grande-Bretagne.

Pour les conversations avec l'étranger, la Suisse a
depuis longtemps accès à ces circuits semi-automatiques

: l'opératrice suisse peut appeler l'abonné de
l'étranger au moyen de son cadran ou de son clavier
sans la collaboration d'une collègue de l'autre pays.
Le trafic entre la Suisse et les autres pays européens
s'échange dans la proportion de 90 % par voie semi-
automatique.

Les services suisses de télécommunication étudient
depuis plusieurs années l'automatisation du trafic avec
l'étranger. Il s'agit d'arriver à un service plus rapide,
si possible sans délai d'attente. Une autre raison de
leurs efforts est la pénurie croissante d'opératrices.
Mais les systèmes automatiques diffèrent parfois
fortement d'un pays à l'autre. Il faut tenir compte aussi
des méthodes de taxation et de comptabilisation
internationales, ce qui exige une collaboration entre pays
intéressés. C'est là, l'une des tâches du C.C.I.T.T.
(Comité Consultatif International de Télégraphie et
Téléphonie). Il a émis des avis relatifs au trafic
automatique dans toute l'Europe, qui s'appliqueront, plus
tard, au monde entier. Les administrations des
téléphones européens n'ont pu cependant se mettre
d'accord sur une technique uniforme. Elles cherchent,
en attendant, à résoudre ces problèmes sur le plan
bilatéral.

Pour la Suisse, l'automatisation du trafic de voisinage

ne présentait pas de grande difficulté. Des
relations de voisinage par voie automatique furent ouvertes

en 1955 entre Bâle et Loerrach. L'abonné de Bâle
atteint directement le réseau badois voisin en composant

l'indicatif 069. Au cours des dix dernières années,
le trafic automatique de voisinage fut étendu aux
relations suivantes : Bâle-Loerrach, Bâle-Mulhouse,
Saint-Gall-Feldkirch, Chiasso-Come, Lugano-Come et
Lugano-Milan. Ces prochaines années, des relations
automatiques seront également possibles entre Genève
et Annemasse ainsi qu'entre Zurich et Donaueschingen.

Il convient de se rendre compte d'une chose : les
centraux manuels seront déchargés, mais ce mode
d'échange du trafic ne profitera qu'à quelques régions
du pays, principalement à de grandes villes et à des
centres touristiques.

Ce sera la tâche des années qui viennent. Une
installation d'essai est en service : 30 abonnés déterminés
de Genève (banques, hôtels, institutions internationales)
peuvent établir eux-mêmes leurs communications
internationales. A l'Exposition nationale de 1964 seront
installées des cabines permettant la correspondance
automatique avec la plupart des pays d'Europe. Le
montage de cette installation constituera le début de
l'automatisation du trafic international de Lausanne.
Des installations complémentaires seront aussi établies
dans les centraux de Bâle, Genève et Zurich : elles
permettront dès 1965, par étapes successives, d'établir
des communications internationales par voie automatique.

Les systèmes modernes d'automates sont installés
dès le début en vue d'ouvrir la correspondance

internationale automatique à tous les abonnés.
L'abonné composera d'abord les chiffres 00, puis l'indicatif

du pays désiré et enfin le numéro de son
correspondant à l'étranger. Pour la taxation, le système de
comptage par impulsion périodique sera appliqué.

Au début, le service automatique international
fonctionnera principalement avec l'Allemagne, les Pays-
Bas, la Belgique et la Scandinavie suivront. Il ne sera
pas possible toutefois d'offrir prochainement le nouveau
service à tous les abonnés suisses. Hors des grands
centres, le trafic international est faible. Des appareils
coûteux ne doivent être installés que si un minimum
de conversations journalières est assuré. Le trafic avec
l'Amérique du Nord s'échange encore aujourd'hui par
voie manuelle. Des travaux sont en cours pour
introduire le trafic semi-automatique sur huit circuits. Rien
ne s'oppose en principe à l'institution du service
automatique dès que nos centraux seront équipés pour le
service européen.

LIGNES TELEPHONIQUES ET TELEGRAPHIQUES
LOUEES ENTRE LE JAPON ET LA SUISSE

PENDANT LES 18e" JEUX OLYMPIQUES DE 1964
A TOKIO

Le Ministère japonais des Postes et Télécommunications

se préoccupe dès maintenant de l'organisation
du service des télécommunications pendant les

18"" Jeux Olympiques, qui se dérouleront à Tokio du
10 au 24 octobre 1964. Pour pouvoir préparer en temps
voulu les installations et les lignes nécessaires, il
convient notamment de faire connaître les besoins en
lignes louées, jusqu'à fin septembre de cette année au
plus tard. Les commandes de lignes de télécommunications

parvenues après le 1" octobre ne pourront plus
entrer en ligne de compte.

Nous invitons donc les journaux et les agences de
presse qui, pendant les Jeux olympiques, désireraient
louer d'une manière permanente des lignes de télex,

(Suite p. 36).
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de téléphone ou de téléphotographie, entre le Japon et
la Suisse, de se mettre en relation jusqu'à fin juillet
au plus tard, avec la Direction générale des P.T.T. à
Berne, division des télécommunications.

3.000 MARCHEURS A BERNE

La quatrième marche suisse de deux jours s'est déroulée à

Berne. Organisée par la Société suisse des sous-officiers, elle
groupait 3.000 hommes et femmes de tous âges, formant
350 groupes civils et militaires. 150 participants étaient venus
de Hollande, notamment une équipe de la police de Nimègue.
La manifestation s'est déroulée par un temps favorable. Les
marcheurs devaient suivre un itinéraire parcourant le Mittelland

bernois. Certains villages figurant sur le parcours étaient
pavoisés et les participants étaient salués au son d'une fanfare.
De nombreuses écoles et organisations de jeunesse ont pris
part à cette marche de deux jours. Chez les adultes, des équipes

s'étaient formées dans des entreprises, des sociétés de tir,
et même dans des familles. Les militaires marchaient avec
arme et paquetage. On remarquait plusieurs femmes du S.C.F.

Le départ a été donné à la caserne de Berne en présence du
colonel commandant de corps Frick, chef de l'instruction et
de nombreuses personnalités civiles et militaires.

Les participants qui avaient dormi à la caserne de Berne
ont entendu une allocution du médecin chef de l'armée, le
colonel divisionnaire Kaeser. Une collecte en faveur des invalides

sportifs fut ensuite spontanément organisée.

UN NOUVEAU CADEAU PUBLICITAIRE

L'Association des six Suisses, composée des directeurs du
tourisme des villes de Bâle, Berne, Genève, Lausanne, Saint-Gall
et Zurich, a fait faire, dans un but publicitaire, un nouveau
type de sac à main en papier et de papier d'emballage qui sera
identique dans ces six villes. Créé par une fabrique lucernoise
de papier, le sac à main en papier est de format pratique et

peut porter 20 kg. Il est garni de six gravures qui représentent
les beautés caractéristiques de ces six villes. Ce cornet doit
évoquer ces villes, les magasins et les hôtels où Ton a été client.

POURPARLERS ENTRE LA SUISSE
ET LE LIECHTENSTEIN

Des pourparlers ont eu lieu à Berne, du 10 au 14 juin,
entre la Suisse et la principauté de Liechtenstein aux
fins de réadapter la quote-part du Liechtenstein aux
droits de douane et à l'impôt sur le chiffre d'affaires
perçus par la Suisse. La délégation'suisse était présidée

par M. Ch. Lenz, directeur général des douanes,
celle du Liechtenstein par M. G. Batliner, chef du
gouvernement.

Les délégations sont convenues d'augmenter cette
quote-part : elles soumettront à leur gouvernement des
propositions y relatives. Au cours de ces négociations,

menées dans un esprit amical de bon voisinage, on
parla aussi de questions particulières concernant
l'exécution de la législation fédérale relative aux droits de
timbre et à l'impôt sur le chiffre d'affaires. Un projet
Concernant la majoration de la contribution du
Liechtenstein aux frais d'administration des droits de timbre
sera soumis aux deux gouvernements.

CELEBRATION DU CINQUANTENAIRE
DU LOETSCHBERG

La compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises
Berne-Loetschberg-Simplon a célébré le cinquantenaire
de son exploitation, qui débuta le 28 juin 1913. Une
cérémonie officielle s'est déroulée à l'Hôtel de Ville de
Berne en présence de très nombreux invités de Suisse
et de l'étranger, parmi lesquels, le président de la
Confédération, M. Spuehler, le président du gouvernement

bernois, M. Moine, les représentants des chemins
de fer fédéraux et nombre d'autres personnalités. Cette
cérémonie fut encadrée de productions musicales du
clarinettiste Hans-Rudolf Stalder et du quatuor Reist.
Trois discours ont eété prononcés par eMM. Moine,
Spuehler et Brawand, discours dont on lira des extraits
d'autre part.

Un train spécial a ensuite conduit les invités à
Kandersteg où fut servi le déjeuner. Dans l'après-midi,
la fête se poursuivit à Brigue, dans la cour du château
de Stockalper, où des allocutions ont été prononcées
par MM. O. Schnyder, conseiller d'Etat, et Moritz
Kaempfer, président de la ville de Brigue.

L'EMPLOI DU NOM SUISSE
DANS LE MONDE DES AFFAIRES

Le Conseil fédéral répond à une question écrite du conseiller
national Boesch (ind. Zurich) sur l'emploi parfois abusif du
nom suisse dans le monde des affaires.

Il arrive, dit-il, que des entreprises inscrites dans le registre
du commerce emploient dans leur raison des désignations
nationales dont le caractère suisse est douteux. Cela s'explique
en partie du fait que les organismes appelés à donner leur préavis

et les autorités du registre du commerce disposent d'un
large pouvoir d'appréciation. D'ailleurs, les abus sont surtout
le fait d'entreprises qui n'ont jamais été autorisées à employer
une désignation nationale ou qui emploient incorrectement dans
leur raison la désignation autorisée. Ces abus devraient être
signalés aux préposés au registre du commerce ou aux autorités
cantonales de surveillance, afin qu'ils puissent intervenir en
application des articles 60 et 61 de l'ordonnance sur le registre
du commerce. Quant aux trusts d'investissements, le Département

des finances et des douanes prépare la réglementation
légale de leur statut juridique. Ceux qui ne sont pas inscrits
dans le registre du commerce n'ont actuellement pas besoin
d'une autorisation pour employer une désignation nationale.

Dans ces conditions, le Conseil fédéral ne croit pas qu'une
réglementation générale de l'emploi du nom suisse dans le
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monde des affaires serait réalisable au moyen de la révision des
articles 45 et 46 de l'ordonnance sur le registre du commerce.
Quant à la loi du 6 octobre 1925 statuant des dispositions
pénales en matière de registre du commerce et de raisons de

commerce, une commission d'experts convoquée en 1954 par
le Département de justice et police en a constaté l'insuffisance
et propose de l'incorporer dans le code pénal à l'occasion de
la révision de la partie spéciale du code. Les travaux préparatoires

de cette révision sont en cours et il ne se justifie pas de

modifier auparavant la loi de 1923.

LES 75 ANS DE L'ALLIANCE SUISSE DES SAMARITAINS

La 75' assemblée ordinaire des délégués de l'Alliance Suisse
des Samaritains a eu lieu dans la ville fédérale. La plus haute
autorité de notre pays était représentée par M. Hans Peter
Tschudi, conseiller fédéral, chef du Département de l'intérieur.
Les personnalités suivantes étaient également présentes à la

manifestation : M. le colonel-divisionnaire R. Kaeser, médecin
en chef de l'armée, M. le Dr Arnold Sauter, directeur du
Département fédéral de fhygiène publique, les représentants
de la Croix-Rouge Suisse et de ses organisations auxiliaires, de
l'Union suisse pour la protection civile, de la Fédération Suisse
de Ski et des organisations de la Croix-Rouge des pays voisins,
ainsi que de nombreux invités.

Pour débuter, l'assemblée honora la mémoire de M. Emile
Zweidler (Zurich), président central, décédé en 1962, et de
celle de nombreux autres collaborateurs et amis de l'Alliance
Suisse des Samaritains.

M. Hans Ludi (Berne) souhaita, au nom du comité
d'organisation, une cordiale bienvenue à Berne.

Les affaires statutaires ordinaires furent expédiées le samedi
sous la direction de M. Carl Hersperger (Schiers), vice-président.

Le compte de gestion de l'exercice 1962 a de nouveau
bouclé très favorablement. La générosité de notre population
vis-à-vis de la Croix-Rouge Suisse et de l'Alliance Suisse des

Samaritains est une preuve de confiance et permet aux deux
organisations de poursuivre l'accomplissement de leurs
nombreuses tâches humanitaires.

M. Jean-Pierre Chabloz (Neuchâtel) fut élu président central

et MM. Albert Brandli (Zurich) et le Docteur en médecine,
Bruno Reger (Saint-Gall), membres du comité central.

Une proposition visant à porter de 4 à 6 le nombre annuel
d'exercices obligatoires pour les membres actifs des sections
de samaritains fut rejetée à une grande majorité.

La prochaine assemblée annuelle des délégués de l'Alliance
Suisse des Samaritains se tiendra à Lausanne dans le cadre de

l'Exposition nationale 1964.

M. le Dr E. Freimuller, président de la ville de Berne, et
directeur de la police et du service de santé de cette ville,
transmit le salut et les meilleurs souhaits des autorités de la
ville, du Conseil d'Etat et de la direction de la police cantonale.
Se référant à la statistique des accidents en Suisse, il montra
l'importance croissante de l'activité samaritaine. Il souligna

également la nécessité de l'organisation de l'aide en cas de

catastrophes, en collaboration avec les Samaritains. Il loua le

travail des Samaritains dans le domaine social et mentionna à

ce sujet les cours de soins aux malades à domicile et ceux de

puériculture et de soins aux accouchées à domicile. Il juge
indispensable que la protection civile puisse également compter
sur la collaboration des Samaritains. Il s'agit là d'une tâche
de première importance qui nous concerne tous.

Les invités de l'étranger transmirent les salutations et les

meilleurs souhaits aux Samaritains suisses.

M. Paccard (Paris) parla au nom de la Croix-Rouge
Française et de son président M. l'ambassadeur André François-
Poncet. Il souligna les relations traditionnellement amicales
entre les secouristes de la Croix-Rouge Française et les membres

de l'Alliance Suisse des Samaritains. Il rappela que l'idée
de la Croix-Rouge a pris naissance en Suisse. Il remit au
nouveau président de FAlliance Suisse des Samaritains, M. Jean-
Pierre Chabloz (Neuchâtel), en signe d'amitié, la médaille de
la Croix-Rouge Française frappée a l'occasion de son centenaire.

M. le D' Joseph Spitzer, de la Croix-Rouge Bavaroise, transmit

les salutations de cette organisation, en relation avec la fête
des 75 ans de l'Alliance Suisse des Samaritains et le centenaire
de la Croix-Rouge ; il souligna la gravité de notre époque qui
marque le début d'une ère nouvelle. Il attira l'attention sur le

danger que les progrès techniques, comme les films et la
télévision, représentent pour l'homme qui risque de se contenter
du rôle de spectateur. Il demanda si nous ne devrions pas, dans
le cadre de nos sections, rappeler à l'homme avide de sensations

sa responsabilité personnelle en tant que secouriste de

son prochain.
M. le Dr Roberto Anselmi (Milan), secrétaire général du

Comité régional lombard de la Croix-Rouge Italienne, rappela
les relations amicales qui unissent depuis des années son
organisation à l'Alliance Suisse des Samaritains. M. Guido Feger,
délégué de la Croix-Rouge de la principauté du Liechtenstein,
s'exprima dans des termes analogues.

Le dimanche matin fut réservé à la fête des 75 ans de

l'Alliance Suisse des Samaritains. 1.500 personnes étaient réunies

au Kursaal. Après une courte allocution d'ouverture de

M. Cari Hersberger (Schiers), vice-président, la médaille Henry
Dunant fut remise aux présidents des trois organisations de
la Croix-Rouge, à la Croix-Rouge, au Comité International de
la Croix-Rouge et à la Ligue des Sociétés de la Croix-Rouge.
L'assemblée nomma ensuite avec acclamations M. Cari
Hersberger, membre d'honneur de l'Alliance Suisse des Samaritains.
M. Roberto Anselmi, lui remit, ainsi qu'au nouveau président
central, M. Jean-Pierre Chabloz, une médaille de la Croix-
Rouge Italienne, en témoignage d'amitié pour toute l'organisation

de l'Alliance Suisse des Samaritains. M. Hans-Peter
Tschudi, conseiller fédéral, transmit le salut et les remerciements

du Conseil fédéral. Sur quoi le docteur H. Meuli, de
Wabern, s'adressa à l'assemblée, et déclara : « Nous avons toutes
les raisons dêtre reconnaissants de ce qui a été accompli au
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